
13, Chemin de la Rochette tél. +41.22.919.19.29 http://geneve.mae.lu 
CH – 1202 Genève fax. +41.22.919.19.20 geneve.rp@mae.etat.lu 

 
Déclaration d’annonce de contribution du Luxembourg 

Genève, le 10 décembre 2013 
 
 
 
Monsieur le Président, 

 

Le Luxembourg voudrait à son tour saluer le Haut-Commissaire pour son 

engagement et saluer le travail remarquable du personnel du HCR qui assure 

avec efficacité et dévouement les opérations de l’agence sur le terrain dans des 

conditions souvent rudes, voire dangereuses. 

 

Dans toutes les crises majeures que nous connaissons actuellement, le HCR a été 

pleinement mobilisé pour contribuer, avec d’autres acteurs, à la réponse 

humanitaire internationale. Je tiens à saluer ici sa réactivité pour venir en aide 

aux personnes affectées. 

 

Conformément à l’accord de partenariat stratégique 2012-2015 conclu entre le 

HCR et le Luxembourg, mon gouvernement entend assurer au HCR une 

prévisibilité budgétaire et un soutien constant et fiable. L’affectation des fonds 

se fait en concertation étroite avec le HCR et en fonction des besoins identifiés 

par l’agence sur le terrain. Nous estimons qu’il est crucial de doter le HCR de 

contributions prévisibles, souples et flexibles, pour améliorer tant sa capacité de 

réponse que sa préparation aux catastrophes.  

 

Pour ce qui est du montant des contributions volontaires en faveur du HCR pour 

l’année 2014, le Luxembourg a le plaisir d’annoncer qu’il contribuera à hauteur 

de 7,5 millions d’euros, dont 6 millions à divers programmes humanitaires du 

HCR et une contribution volontaire de 1,5 millions d’euros au budget du siège 
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du HCR, selon les termes de notre Accord de partenariat stratégique. Ainsi, le 

Luxembourg maintiendra le niveau de contributions de 2012 et 2013.  

 

Notre accord prévoit également une contribution d’au moins 5 % du montant 

total, à la préparation et la prévention aux catastrophes.  

 

Rappelons enfin que le Luxembourg a signé avec le Haut-Commissaire, le 17 

septembre 2012, un accord intitulé « Emergency Standby Agreement » qui 

permet d’améliorer les communications et la coordination sur le terrain à travers 

la mise à disposition de la plateforme « emergency.lu » et à travers un transfert 

de technologies. Cette plateforme est actuellement mise à disposition de tous les 

acteurs humanitaires aux Philippines, en réponse au passage meurtrier du typhon 

qui a dévasté l’île. Elle est également utilisée par le HCR au Venezuela, à 

Guasdualito, dans le cadre de son opération en faveur des réfugiés colombiens. 

 

Je vous remercie. 
 


